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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau et Risques

ARRETE N° 
Portant prescriptions spécifiques à déclaration 

au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement 
concernant l’aménagement d’une déchetterie
sur la commune de Saint Hilaire de Brethmas

 

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre national du Mérite

Vu la directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code civil ;

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°30-2022-06-28-00002  du  28  juin  2022  portant  délégation  de  signature  à  M.
Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

Vu l'arrêté n°22-064 du préfet coordonnateur de bassin du 21 mars 2022 portant approbation du Schéma
Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2022-2027 du bassin Rhône Méditerranée ;

Vu le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux des gardons (SAGE) approuvé le 18 décembre 2015
par arrêté inter-préfectoral Gard-Lozère ;

Vu le Plan de Prévention des Risques d’Inondation des Gardons (P.P.R.i) approuvé le 9 novembre 2010 sur la
commune de Saint hilaire de Brethmas ;

Vu le  dossier  de  déclaration  présenté  par  Alès  Agglomération,  représentée  par  son  président  M.
Christophe RIVENQ,  enregistré au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement le 26 octobre 2022,
sous le n°30-2022-0100007700 et relatif  à  l’aménagement d’une déchetterie sur  la  commune de Saint
Hilaire de Brethmas.

Vu la demande de compléments au titre de la régularité émise par courrier du 16 décembre 2022, et la
réponse du pétitionnaire déposée le 27 février 2023 au guichet unique de l’eau ;
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Vu l’avis favorable du pétitionnaire sur le projet d’arrêté des prescriptions spécifiques reçu par mail le 6
juin 2023 ;

CONSIDERANT que Alès agglomération envisage de créer une déchetterie soumise au régime déclaratif
de la nomenclature des I.O.T.A. (installations, ouvrages, travaux et activités) au titre des articles L.214-1 à
L.214-6  du  code  de  l’environnement,  et  également  au  régime  déclaratif  de  la  nomenclature  des
installations classées pour la protection de l’environnement (rubriques n°2710-1 et n°2710-2) ;

CONSIDERANT que le terrain, objet du projet est soumis au risque d’inondation par ruissellement pluvial
(d’après  l’etude Exzeco)  et  par  débordement  de  cours  d’eau  (zone  R-U du P.P.R.i  de  Saint  Hilaire  de
Brethmas) ;

CONSIDERANT que pour rendre le projet compatible avec les intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du
code de l’environnement, il y a lieu de fixer des prescriptions spécifiques concernant la réalisation d’étude
complémentaire  permettant  de justifier  la  conception,  le  dimensionnement et  le  fonctionnement de
l’installation ; 

SUR PROPOSITION de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard

ARRETE

 TITRE I : OBJET DE LA DECLARATION

ARTICLE 1 : Objet de la déclaration

Il est donné acte à Alès Agglomération, représentée par son président M. Christophe RIVENQ, désignée ci-
après  comme  le  bénéficiaire,  de  sa  déclaration  en  application  de  l'article  L.214-3  du  code  de
l'environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, concernant  la réalisation
d’une déchetterie sur la commune de Saint Hilaire de Brethmas au lieu dit « la Lègue ».

La déchetterie se situe sur un terrain de superficie 20542 m² composé des parcelles n°141 et n°4 de la
section BI du plan cadastral communal.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement. La rubrique au titre de l'article R.214-1
du code de l'environnement concernée par cette opération est la suivante :

Rubrique Intitulés Régimes

2.1.5.0.

Rejets d’eau pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol
ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface
correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont
interceptés par le projet est supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha.
Surface concernée (projet et bassin versant amont) : 18,2 ha

Déclaration
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 TITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

ARTICLE 2 : Prescriptions relatives aux ouvrages

La  réalisation  et  le  dimensionnement  des  ouvrages  sont  en  tous  points  conformes  au  dossier  de
déclaration,  ne  portent  pas  atteinte  à  la  sécurité  du  domaine  public  ferroviaire  (installations  des
circulations ferroviaires de la SNCF) et respectent les prescriptions des articles ci-après. 

ARTICLE 2.1 : Règles spécifiques de conception et dimensionnement

L’aménagement de la déchetterie, sur une emprise de 7310 m², nécessite :

• la création d’une voie d’accès entre la route départementale n°936 et la déchetterie. A cet effet, la
chaussée de la RD est élargie dans l’emprise du terrain, moyennant le déplacement et le busage du
fossé aérien existant le long de la RD (conduite ø 400 mm) sur environ 34 m de longueur.
La continuité hydraulique du fossé aérien qui longe la RD n°936 est assurée de l’amont à aval du
terrain de la déchetterie. Son déplacement sur environ 83 m (entre l’impasse de Camfressin et le
fossé aérien perpendiculaire à la RD qui traverse le terrain) ne doit pas aggraver l’inondabilité des
enjeux alentours (amont-aval).

• le busage partiel du fossé aérien situé en limite des parcelles n°4 et n°141 :

- la section du fossé entre la RD et la limite Est de la plate-forme de la déchetterie reste
aérienne sur environ 78 m de longueur.  Les talus du fossé ont des pentes identiques (profil  en travers
homogène)  et  sont  maintenues  végétalisés  de  manière  naturelle  et  indifférenciée  (arbustes,  figuiers,
platanes…). 

- la section du fossé recouverte par la plateforme imperméabilisée de la déchetterie est
canalisée dans un ouvrage d’environ 65 m de longueur, de capacité suffisante pour drainer les eaux de
ruissellement  du  bassin  versant  amont  sans  modifier  les  conditions  d’inondabilité  des  terrains  aval,
notamment sur le domaine public ferrovière (SNCF). 

-  Préalablement  au  démarrage des  travaux,  le  bénéficiaire  réalise  une  modélisation
hydraulique  2D  (selon  les  dispositions  du  paragraphe  2.1.2.)  qui  permet  de  justifier,  notamment,  la
conception de l’ouvrage hydraulique en question.

• la création d’une plate-forme imperméabilisée, de deux bassins de compensation (537 m³, 210 m³)
et  d’un  bassin  d’incendie  (150  m³)  entourée  d’une  clôture  transparente  aux  écoulements
hydrauliques (emprise totale 6359 m²);

• la construction d’un local technique pour le poste de surveillance des gardiens d’emprise 228 m²,

• la construction d’un local dédié au stockage de déchets dangereux de 211 m²,

• la  création  d’aires  de  stockage  des  bennes  à  déchets  non  dangereux  et  un  point  d’apports
volontaires accueillant des colonnes aériennes,

• l’agencement d’un parking (30 places pour le public) et une aire de circulation des véhicules.

Le réseau de collecte est de type séparatif  permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées des eaux
pluviales non susceptibles d’être polluées. Toutes les dispositions sont prises pour éviter l’entrée des eaux
de ruissellement et l’accumulation des eaux pluviales à l’intérieur de l’installation.

Un plan de masse de la déchetterie présentant les côtes altimétriques du projet définitif avec les réseaux
d’eaux pluviales est transmis au service en charge de la police de l’eau, à la DDTM, en version papier, et en
version numérique à l’adresse suivante : ddtm-ser@gard.gouv.fr
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Article  2.1.1.  Gestion  des  eaux  pluviales  issues  du  bassin  versant  amont,  externes  à  la
plateforme d’exploitation

La pente naturelle du terrain d’amont à l’aval et la côte des aménagements, favorisent le ruissellement
pluvial  (identifié  par  l’étude  exzeco)  de  l’extérieur  vers  la  plateforme  imperméabilisée :  la  clôture
périphérique à la déchetterie sous forme de grillage est transparente aux écoulements, et conduit (en
l’absence de mesures spécifiques amont) à l’augmentation des volumes d’eau polluée à gérer au niveau
des bassins de rétention.

Afin de limiter et gérer le transit d’eaux pluviales issues du bassin versant amont topographique et ne pas
aggraver les risques d’inondation à l’aval  de la déchetterie (notamment au niveau des ouvrages de la
SNCF) suite au busage du fossé aérien axial, le bénéficiaire réalise avant le démarrage des travaux une
modélisation hydraulique 2D pour qualifier l’aléa et définir d’éventuelles mesures d’exondement jusqu’à
un évènement centennal. L’étude est remise pour avis au service en charge de la police de l’eau de la
DDTM au plus tard 2 mois avant le démarrage des travaux. En l’absence d’avis formel dans un délai de 2
mois, les travaux sont engagés.

Article 2.1.2. Collecte des eaux issues des aires de stockage des déchets dangereux

Le local qui accueille tous les types de déchets dangereux et polluants est équipé d’un réseau collecteur
(syphon de sol raccordés à une conduite enterrée) des liquides déversés accidentellement sur le sol qui
s’évacue  dans  une  cuve enterrée (2  m³)  extérieure.  Cette cuve est  fermée,  étanche et  équipée d’un
système d’alarme pour éviter toute surverse sur la plateforme d’exploitation.

Le local et les aires de stockage des déchets dangereux sont équipés d’un sol étanche et incombustible.

La  plateforme est  équipée de dispositifs  suffisants  en nombre et  en capacité  pour  assurer  la  bonne
collecte des eaux pluviales et les faire transiter, sans surverse externe (en milieu naturel), vers les ouvrages
de collecte et de traitement des eaux.

Article 2.1.3. Collecte des eaux issues de la plateforme 

Les eaux de ruissellement pluvial issues de l’ensemble de la plateforme imperméabilisée, d’inclinaison Est-
Ouest,  sont collectées à l’aval  dans un caniveau aérien ouvert et  étanche (de section 60X60 cm). Ce
caniveau transversal est positionné et dimensionné de manière à collecter toutes les eaux souillées (eaux
d’incendies et eaux pluviales polluées) issues de la plateforme sans surverse dans le milieu naturel jusqu’à
un  évènement  d’occurrence  T  100.  Toutes  les  eaux  transitent  par  les  bassins  conformément  à  leurs
origines et leurs natures.

Les  eaux  pluviales  qui  ruissellent  sur  les  aires  stockage  des  déchets  non  dangereux  et  des  aires  de
circulation des véhicules lourds et légers sont mélangées et ne bénéficient pas de réseaux séparatifs issues
de plateforme distinctes.

Les eaux pluviales collectées par le caniveau sont dirigées vers un décanteur-déshuileur dont la capacité
est  dimensionnée  en  fonction  des  volumes  d’eau  susceptibles  d’être  recueillis,  même  en  situation
exceptionnelle. Ces équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume de
boues atteint la moitié du volume utile du débourbeur (soit au moins une fois par an). Cet équipement
d’un volume minimum de 6 m³ est équipé d’une alarme pour éviter tout dysfonctionnement.

Les eaux rejoignent ensuite le premier bassin de compensation de 537 m³. La plateforme est isolée des
trois bassins par une clôture.

Article 2.1.4. Gestion des bassins de compensations

Le dimensionnement (volume de rétention, surverse) et fonctionnement du système de gestion des eaux
pluviales prend en compte les principes de gestion du risque d’inondation et les objectifs fixés dans le
guide technique de la DDTM du Gard pour l’élaboration des dossiers loi sur l’eau (rubrique 2.1.5.0.).
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Les deux bassins de compensations (537 m³ et 210 m³) sont étanches, et sont entourés de berges de pente
2H/1V. 
Les deux bassins de compensation connectés, fonctionnent l’un vis à vis de l’autre de manière passive et
pérenne : tout dispositif de siphon est interdit.

La profondeur maximale des bassins est définie de manière à ce que le fond du bassin ne soit pas inondé
par toute nappe affleurante ; dans ce cas, l’épaisseur de la zone non saturée est supérieure à 1 m. 
La profondeur des bassins est inférieure ou égale à 1,75 m du niveau du terrain naturel.

L’exutoire final des eaux traitées issues de la déchetterie est le fossé aérien d’orientation Ouest-Est, situé à
l’aval au fossé axial busé, qui franchit la voie ferrée par un ouvrage inférieur.
Le bassin de 537 m³ est équipé d’un orifice de fuite (ø 50 cm) dans le fossé aérien axial et d’une surverse
de sécurité de 9 m de large. La surverse du système est calibrée pour permettre le transit du débit généré
par l’évènement pluvieux d’occurrence centennale avec une revanche de 10 cm minimum. La hauteur
d’eau au-dessus de la surverse ne dépasse pas 10 cm, en raison de la présence de la voie SNCF à l’aval. 

L’entrée et l’orifice de sortie du bassin sont équipés d’une vanne martelière pour piéger toute pollution
accidentelle et éviter tout rejet dans le milieu naturel. 

Article 2.1.5. Gestion du bassin de rétention des eaux d’extinction d’incendies

Le bassin est étanche.
La capacité du bassin de rétention des eaux d'extinction (150 m³) est suffisante pour collecter les eaux de
l’ensemble  des  surfaces  imperméabilisées.  Le  volume minimal  requis  est  de  120  m³  pour  l'extinction
d'incendie correspondant à un débit de 60 m³ /h pendant 2 heures.
Le bassin ne surverse, en aucun cas, dans le milieu naturel : il est équipé d’une surverse (4 m de large à la
côte de 117,40 m NGF) dans le bassin de compensation de 210 m³.

L’entrée du bassin est équipé d’une vanne martelière (by-pass) qui est actionnée en cas de survenance
d’un incendie.

ARTICLE 2.2 : Fonctionnement

Article 2.2.1. Qualité des rejets dans le milieu naturel

Les rejets d’eau dans le milieu naturel, après traitement et rétention dans les bassins, respectent les valeurs
limites (moyenne quotidienne) suivantes :

- pH (NF T90-008) de 5,5 à 8,5 ;
- température inférieure à 30 °C 
- MES (NF T90-105) : 100 mg/l ;
- DCO (NF T90-101) : 300 mg/l ;
- DBO5 (NF T90-103) : 100 mg/l.

Aucune valeur instantanée ne dépasse le double des valeurs limites de concentration.

Une mesure des concentrations des différents polluants susvisés est effectuée au moins tous les trois ans
par un organisme agréé par le ministère chargé de l’environnement. Les résultats sont conservés par le
bénéficiaire et transmis au service eau et risques de la DDTM par voie postale et par voie numérique
(ddtm-ser@gard.gouv.fr)  avant le 31 décembre de l’année de réalisation.

Article 2.2.2. Entretien et suivi

Les ouvrages (le bassin de compensation et les canalisations) sont régulièrement entretenus de manière à
garantir  le  bon  fonctionnement  en  permanence  des  dispositifs  destinés  à  la  protection  des  milieux
naturels et/ou aquatiques ainsi que ceux destinés à la surveillance et à l'évaluation des déversements. 
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Les  locaux  et  les  différentes  aires  sont  maintenus  propres  et  régulièrement nettoyés,  notamment de
manière à  éviter  les  amas  de matières  dangereuses  ou  polluantes  et  de poussières.  Le  transport  des
déchets doit s’effectuer dans des conditions propres à empêcher les envols, notamment au niveau des
bennes ouvertes, moyennant la pose de bâches et filets.

Les ouvrages d’alimentation et de vidange sont maintenus en état de fonctionnement. 
Le  bénéficiaire  s’assure  régulièrement  de  la  stabilité  des  ouvrages,  notamment  après  un  évènement
pluvieux exceptionnel (occurrence 5 ans), ou non exceptionnel mais récurrent sur une courte période. 
Il établit une fréquence de contrôle et d’entretien des canalisations et des ouvrages (dégrilleurs, vannes).
Ces informations (dates, nature des opérations d’entretien, quantité et destination des déchets évacués)
sont consignées dans un registre d’entretien des ouvrages.
L’étanchéité des bassins est régulièrement vérifiée, au moins une fois par an.

ARTICLE 3 : Prescriptions spécifiques en phase travaux 

Les mesures compensatoires liées à la gestion des eaux sont réalisées dès le démarrage des travaux .
Avant le démarrage des travaux, sont mises en place des aires dévolues aux stockages de produits et
déchets, ainsi qu’au parking des engins de chantier (zones imperméabilisées). Des plans de circulation
(interne) des engins de chantier sont réalisés préalablement à toute intervention de chantier.

Le  bénéficiaire veille  à  ce que les  entreprises  désignées pour  la  réalisation  des  travaux respectent  la
réglementation, notamment les mesures suivantes  :

- la circulation des engins de chantier s’effectue en période diurne ;
- un plan de circulation des engins est réalisé ;
- des panneaux informatifs sur la présence du chantier sont mis en place;
- le maître d’ouvrage produit un engagement écrit concernant la gestion des matériaux de déblais et
des  déchets :  identification  des  lieux  de  stockage  (hors  zone  inondable),  bilan  quantitatif,
traitement, valorisation en fin de chantier ;
- la vitesse des engins de chantiers et des camions est limitée ;
- le stockage, la manipulation, récupération, et élimination des produits polluants et dangereux (tels
que  les  hydrocarbures,  huiles  de  vidanges,  s’effectuent  sur  des  aires  étanches  ou  des  bacs  de
rétention ;
- les entreprises disposent en permanence sur le chantier du matériel nécessaire pour remédier à
une pollution accidentelle (dispositif de confinement, électropompes, produits absorbants…) ;
- les terres polluées par des déversements accidentels de produits dangereux seront excavées au
droit de la surface d’absorption, stockées sur des aires étanches et acheminées vers un centre de
traitement spécialisé agréé ;
- les réservoirs de carburants des engins sont remplis avec des pompes à arrêt automatique ;
- les prélèvements d’eau dans le milieu naturel sont interdits (cours d’eau) ;
- les peintures au sol ne sont pas réalisées par temps de pluie ;
- un nettoyage régulier des voies de circulation est effectué ;
- en fin de chantier, les entreprises procèdent au nettoyage, à la remise en état des aires utilisées,
ainsi qu’au nettoyage et au curage des bassins. Tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des
installations dûment autorisées.

L'installation est totalement imperméabilisée et raccordée à un système de collecte et de traitement des
eaux pluviales issues de l'installation, afin d'éviter tout rejet d'eaux non traitées dans les eaux superficielles
et dans les nappes (infiltration des rejets interdits), et qu'un dispositif de confinement des eaux souillées
en cas de survenance d'un sinistre. 

Des consignes de sécurité  sont  élaborées,  tenues  à jour  et  affichées sur  le  site.  Elles  portent  sur  les
précautions à prendre dans la manipulation des déchets dangereux, les mesures à prendre en cas de fuite
sur un récipient contenant des substances dangereuses ou de déversement accidentel, les procédures à
suivre en cas d’alerte (moyens d’intervention pour éviter tout déversement de produits et eaux polluées
dans le milieu naturel).
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ARTICLE 4 : Incident ou accident

L’évacuation  de  toutes  matières  dangereuses  et  eaux  polluées  après  accident  s’effectue  dans  les
conditions  d’évacuation  de  déchets  sous  la  responsabilité  de  l’exploitant  (soit  dans  des  installations
dûment autorisées ou disposant d’agréments nécessaires).

L’usage du réseau incendie est strictement réservé aux sinistres et exercices de secours, et aux opérations
d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

Le bénéficiaire auquel reviennent la charge financière et la responsabilité des mesures, signale, dans les
meilleurs délais, au service en charge de la police de l’eau du département du Gard et à la Préfecture, tout
incident  ou accident  susceptible  de porter  atteinte à la  qualité  de la  ressource en eau ainsi  que les
premières mesures prises pour y remédier. 

TITRE III : PRESCRIPTIONS GENERALES

ARTICLE 5 : Modifications de prescriptions

Si le bénéficiaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l'installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut décision
de rejet.

ARTICLE 6 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, objet du présent arrêté sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et
contenu du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages,  installations,  à leur  mode d’utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale  doit être porté, avant sa réalisation à
la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. Lorsque le bénéfice de l'autorisation
est transmis à une personne différente de celle notée sur le présent arrêté, le nouveau bénéficiaire en
informe le Préfet dans un délai de 3 mois.

ARTICLE 7 : Validité de la déclaration

En application de l’article R.214-40-3 du code de l’environnement, la déclaration cesse de produire effet,
sauf demande justifiée de prorogation, si l’ouvrage n’est pas construit ou pas mis service dans le délai  de 3
ans à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 8 : Autres réglementations

Le présent  arrêté ne  dispense en aucun cas  le  bénéficiaire  de faire  les  déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 9 : Copies

Une copie du présent arrêté est  donnée à la  commission locale de l'eau du SAGE des Gardons et  à
l’Agence Française pour la Biodiversité – délégation du Gard.
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ARTICLE 10 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l'article R.514-3-1 du Code de l'environnement dans les conditions suivantes :

1. Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée ;

2. Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article L.211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage
en  mairie  dans  les  conditions  prévues  à  l’article  R.214-37  du  code  de  l’environnement  ou  la
publication de la décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même
article.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l'affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.
Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de contester
l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y répondre.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se pourvoir contre
cette décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « telerecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 11 : Publication et information des tiers

Une copie du présent arrêté sera transmise à la mairie de la commune de Saint Hilaire de Brethmas pour
affichage pendant une durée minimale d'un mois, 

Ces  informations  seront mises  à disposition du public  sur  le  site  Internet  de la  préfecture du GARD
pendant une durée d’au moins 6 mois.

ARTICLE 12 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Saint Hilaire de Brethmas, le
directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  le  commandant  du  Groupement  de
gendarmerie du Gard, le chef du service départemental de l’Office Français pour la Biodiversité du Gard,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans
la mairie de Saint Hilaire de Brethmas.

A Nîmes, le  19/06/2023                              

La Préfète
Pour la préfète et par délégation

le directeur départemental 
des territoires et de la mer du Gard

SIGNE 
Sébastien FERRA
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2023-06-16-00003

Arrêté préfectoral portant autorisation de trois

(3) concours de pêche d�enduro carpe les nuits

du vendredi 29 septembre  2023 au dimanche

1er octobre 2023 sur le lac de Sautebrau sur la

commune de Bellegarde, sur  le canal principale

du BRL les communes de Fourques et de

Beaucaire et sur le canal du Rhône à Sète sur les

communes de Bellegarde et de Beaucaire 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Affaire suivie par : Geneviève SOLER
Tél. : 04.66.62.65.22
Mail : genevieve.soler@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ PREFECTORAL N°
Portant autorisation de trois (3) concours de pêche d’enduro carpe les nuits

du vendredi 29 septembre  2023 au dimanche 1er octobre 2023 sur le lac de Sautebrau sur la commune de
Bellegarde, sur  le canal principale du BRL les communes de Fourques et de Beaucaire et sur le canal du

Rhône à Sète sur les communes de Bellegarde et de Beaucaire 

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU Les articles L.436-5, R.436-14-5, R.436-23, R.436-40, R.436-38 du code de l’environnement.

VU L’arrêté préfectoral n°30-2021-12-29-00001 relatif à l’exercice de la pêche en eau douce dans le
département du Gard pour l’année 2022 en date du 29 décembre 2021.

VU L’arrêté préfectoral n° 30-2022-06-28-00002 du 28 juin 2022 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à monsieur Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et
de la mer du Gard.

VU La décision n° 2023-SF-AG02 du 2 mai 2023 portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale.

VU La demande d’autorisation du 18 avril 2023 de la fédération de pêche du Gard, au profit de
l’A.A.P.P.M.A de Bellegarde < les lacs bellegardais = relative à l’organisation de trois (3) concours de pêche
d’enduro carpe les nuits du vendredi 30 septembre 2023 au dimanche 1er octobre 2023, sur le lac de
Sautebrau sur la commune de Bellegarde, sur le canal principal du BRL sur les communes de Fourques et
de Beaucaire et sur le canal du Rhône à Sète sur les communes de Bellegarde et de Beaucaire.

VU L’avis favorable de VNF sous réserve du respect du code des transports en date du 16 mars 2023.

VU L’avis favorable du Conseil départemental du Gard sous réserve du respect de la réglementation en
vigueur sur la véloroute en date du 29 mars 2023.
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VU La convention de concession de droit de pêche de la compagnie nationale d’aménagement de la
région du BRL qui accord le droit de pêche à la fédération de pêche du Gard sur les rives du tronçon du
canal principal du Rhône à Pichegu, compris entre les ponts de Belleval et de Baisse Redonne sur les
communes de Fourques de de Beaucaire.

VU L’avis favorable du président de la fédération de pêche du Gard, en date du 18 avril 2023.

VU L’avis favorable de l’Office Français de la Biodiversité-Service Départemental du Gard, en date du 16
juin 2023.

VU L’accord tacite du président de l’A.A.I.P.P.E.D. Rhône aval méditerranée. 

Considérant Que l’A.A.P.P.M.A de Bellegarde < les lacs de bellegardais = souhaite organiser trois (3)
concours de pêche d’enduro carpe les nuits du vendredi 30 septembre 2023 au dimanche 1er octobre
2023, sur le lac de Sautebrau sur la commune de Bellegarde, sur le canal principal du BRL sur les
communes de Fourques et de Beaucaire et sur le canal du Rhône à Sète sur les communes de Bellegarde
et de Beaucaire.

Considérant Que l’A.A.P.P.M.A de Bellegarde < les lacs de bellegardais = organise ce concours sur ses baux
de pêche détenus par la fédération de pêche du Gard.

Considérant Que le préfet peut autoriser la pêche nocturne de la carpe sous conditions que les poissons
pêchés soient relâchés.

SUR Proposition de monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard.

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l’autorisation

Monsieur Patrice AUBERT, président de l’A.A.P.P.M.A de Bellegarde < les lacs bellegardais =, dont le siège se
situe au 35, impasse Sainte-Françoise – 30127 Bellegarde, organise trois (3) concours de pêche d’enduro
carpe durant les nuits du vendredi 29 septembre 2023 au dimanche 1er octobre 2023, sur le lac de
Sautebrau sur la commune de Bellegarde, sur le canal principal du BRL sur les communes de Fourques et
de Beaucaire et sur le canal du Rhône à Sète sur les communes de Bellegarde et de Beaucaire.

ARTICLE 2 : Responsable et représentant de la pêche

Monsieur Patrice AUBERT, président de l’A.A.P.P.M.A de Bellegarde < les lacs bellegardais = est le
responsable et le représentant de ce concours de pêche.

ARTICLE 3 : Validité

La présente autorisation est valable durant la période suivante :
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* Nuits du vendredi 29 septembre 2023 au dimanche 1er octobre 2023, sur le lac de Sautebrau sur la
commune de Bellegarde, sur le canal principal du BRL sur les communes de Fourques et de Beaucaire et
sur le canal du Rhône à Sètesur les communes de Bellegarde et de Beaucaire.

ARTICLE 4: Objectif poursuivi

L’A.A.P.P.M.A. de Bellegarde < les lacs bellegardais = organise trois (3) concours de pêche d’enduro carpe
les nuits du vendredi 29 septembre 2023 au dimanche 1er octobre 2023 sur le lac de Sautebrau sur la
commune de Bellegarde sur le canal principal du BRL sur les communes de Fourques et de Beaucaire et
sur le canal du Rhône à Sète sur les communes de Bellegarde et de Beaucaire.

ARTICLE 5 : Lieu de réalisation des captures

Ce concours est organisé sur le lieu suivant :

* Sur l’ensemble des rives du lac de Sautebrau sur la commune de Bellegarde.

* Sur les deux (2) rives du canal principal du BRL du Rhône à Pichegu compris entre les ponts de Belleval
(PK 0.915) et de Baisse Redonne sur les communes de Fourques et de Beaucaire.

* Sur le canal du Rhône à Sète, du pont routier en aval de l’écluse de NOURRIGUIER (PK 12.500) jusqu’au
pont de l’autoroute A54 (PK 22.600) sur les communes de Bellegarde et de Beaucaire.

ARTICLE 6 : Moyens de sécurité

Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes les précautions nécessaires au bon
déroulement des opérations ainsi que des aspects liés à la sécurité des utilisateurs et du public.

Les concours sont organisés à une période à risque fort d’épisodes cévenols. Le bénéficiaire devra prendre
toutes les mesures nécessaires pour veiller à la sécurité des participants en cas d’évènements climatiques
importants.

ARTICLE 7 : Espèces autorisées

L’A.A.P.P.M.A. de Bellegarde < les lacs bellegardais = est autorisée à pêcher l’enduro carpe sur les trois (3)
lieux cités ci-dessus sous réserve que les points mentionnés ci-dessous soit respectés :

* La pêche à la carpe de nuit ne peut se pratiquer qu’à l’aide d’appâts et d’amorces d’origine
végétale afin d’éviter la capture d’autres espèces.

* Depuis une demi-heure après le coucher du soleil jusqu’à une demi-heure avant son lever,
aucune carpe capturée par les pêcheurs amateurs aux lignes ne peut être maintenue en captivité ou
transportée.

* Les organisateurs doivent s’assurer de la possession d’une carte de pêche valide pour chaque
participant.

* Le nombre maximum de cannes autorisé doit être fixé à quatre ; chaque canne doit être munie
de deux hameçons au plus ou de trois mouches artificielles au plus (R436-25).

ARTICLE 8 : Destination des captures

Les poissons capturés de nuit sont immédiatement remis à l’eau après pesée, conformément à l’article
R.436-14-5 du code de l’environnement.
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ARTICLE 9 : Accords du (des) détenteur(s) du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu l'accord
du (ou des) détenteur (s) du droit de pêche
.

ARTICLE 10 : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire ou le responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés
au titre de la police de la pêche.

ARTICLE 11 : Retrait de l'autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans
indemnité, si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le site internet de la
préfecture :  www.gard.gouv.fr  .  

ARTICLE 13: Voie et délais de recours  

Le présent arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif compétent, à compter de
sa publication au recueil des actes administratifs dans un délai de deux mois par le pétitionnaire.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique < télérecours citoyens =
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 14 : Exécution

Le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le chef du service départemental de
l'office français de la biodiversité du Gard, le colonel commandant du groupement de gendarmerie du
Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont notification sera
adressée au bénéficiaire ainsi qu’une copie au président de l’association des pêcheurs professionnels
Rhône aval méditerranée et des  communes de Bellegarde, Fourques et de Beaucaire.

Nîmes, le 16 octobre 2023

Pour la préfète et par délégation

Le chef du service eau et risques

SIGNE

Vincent COURTRAY
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